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Bloo-JVotes de fAveugle
VOLEUSE (suite)

D'ui'aLt fieux uns, je pus, grâce aux économies»
Faites en travaillant, affronter le diestin,
Et jamais nos enfants ne manquèrent de pain.Mais la durée, hélas ! de la Initie féroce
Me fit un jouer trembler devant le spectre atroceD'un proche dénûroent. J’ôtai le vieux chapeau,,
Le costume famé, les humbles ganta de ipeauQue je portais encore, en quête d'un ouvrageQui me laissa mon rang, bien plus que mon courage1

.-Rebutée en haut lieu, je mis un tablierEt rejoignis mes sœurs du peuple à l'atelier.J’y dûs manipuler rdbus et les grenades,
Je supportai faltigue ainsi que rebuffades^
Je souffris les hasards des promiscuités,
J'entendis sans rougir des propos éhontés,
Jfe vis mes mains en sang couvertes d'écorchuresJugeant assez pansés amour-propre et blessures,
Par le salaire qui, de mets mignons petits,
Assurait le bien-être, en dépit des maudits
Auxquels leur père en brave avait barré la route.Ainsi passaient les mois : les Boches, sans nul douté,
En retraite partout, l’armistice approchait.

{A suivre,)

fbanL Albert, F-ouguies
- Gustave, Dan nonsj Prosper.

Ravitaillement ; Guvilion Arthur, Splin-
3gard Samuel, Thével Léonard, Pégasse Arthur, Damiens Prosper, Bellet Henri, Fou-
ygnies Gustave, Mûnchocourt-Léonard, Laga
che Louis, Dumez Ilenri.

Hygiène : Thével Léonard. Dieudonné Ar-ttiiur. Desprez Auguste, Dupuis Léonard,‘Dumez Henri, Cormont Adolphe, Lesenne|Henri, Pollart Fleury.
I Fêtes : Damiens Prosper. Cormont Adolphe, Beliet Henri, Monchecourt Léonard,
Splingard Samuel, Selvez François, Dupuis
Léonard, Cuvillon Arthur.

Le maire présidera toutes ces Commis-
-siens.

Elisée Doré.

mu
QUESTIONS & RÉPONSES

Question. — L'achat d'un immeuble
bâti peut-il être c°nsülêré comme uin rem
ploi. et donner droit aux frais supplémen
taires ?

Réponse. — Nous répondons oui, mais
en. insistant sur le caractère de destina
tion immobilière, commerciale ou agricole
que devait avoir l’immeuble acheté, pour
répondre aux prescriptions de l’art. 5 § S
de la loi de dommages. Voici une lettre
adressée le 10 décembre par la Direction
des dominagest -de guerre du Ministère
dm Régions libérées, qui confirme notre
opinion :

« Vous m'avez demandé si l'achat, au
« moyen d’hjng indemnité de dommages
« de guerre, d'urt immeuble non endom-
« magé, constitue un remploi.

u j’ai l'honneur de vous informer qu’aux
« termes d'un avis émis par le Comité
« consultatif? des dommages de guerre,
u toute acquisition d’un immeuble situé
« dans le périmètre prévu à

•

l'article 5
« § 8 de la loi du 17 avril 1919, c'est-à-
« dire dans la commune du dommage ou
rt dans un rayon dp 50 kilomètres sans
« sortir de la zone dévastée-, telle qu'elle
« a été délimitée par l’arrêté du 12 août
« 1919, présente le caractère d'un «emploi
« et justifie, par suite, le paiement des
it frais supplémentatrès, à la condition quç
(( Cette opération puisse être considérée
« comme se rattachant, à la reconstitu- '

« tiojn des régions dévastées.
« Recevez, etc. ,»II. On nous demande- si en pareil cas

les sinistrés peuvent recevoir des avan
ces pour l’achat de ces immeubles bâtis.
Le» dispositions -du dernier paragraphe»
de l’art. 44 de la loi du 17 avril limitent
les

1
avances à des cas spéciaux, dont les

conditions sont fixées de copcert par le
ministre des Régions libérées et par le
ministre des Finances, Or. en l'état ac
tuel de la jurisprudence adoptée par ces
ministères, des avances ne pourraient être
accordées pour achat d'immeubles bâtis
qu’aiuix agriculteurs reprenant une autre
exploitation et dont les terres sont incul
tivables (circulaires des 7 août et 3 sep
tembre 1919). Aucune des autres circulai
res instituant un régimei d’avances ne
semble pouvoir être applicable au régime
d’achat d'immeubles en vue de remploi.

A. E.
** *

Question. — L'avance de 2 0/0 pour
constitution de fonds de roulement pour
coopérative de reconstruction, à laquelle
a droit un sinistré adhérent à une coopé
rative, doit-elle être considérée comme
venant en déduction de la somme qui lui
sera allouée par la Commission cantonale
ou lev tribunaux pour dommabes 'de guer
re oui si elle doit cire considérée comme
dommage de guerre Ou venir en supplé
ment ?

Réponse.
— Cette avance est imputable

sur l’indemnité de dommages de guerre à
ilaquelle ont droit leR sinistrés, du fast
des dommages subis par eux, et n'est pas
allouée en supplément. Elle est destinée
à permaître aux sinistrés d’pffeetner un
premier apport du fonds commun des coo
pératives, pour donner à ces -dernières la
possibilité de commencer à fonctionner et
de couvrir leurs premiers frais généraux.
L’institution des coopératives- ayant d au
lne part pour objet d’obtenir de meilleu
res conditions de prix et d’exécution dans
lêâ travaux do reconstitution, les intéres
sés doivent nécessairement supporter cha
cun leur part des frais généraux de fonc
tionnement de ces sociétés, frais qui doi
vent êtrrA largement compensés par les
économies à provenir au. profit de chacun
des associés, du fait de la misa en com
mun des travaux.

Question. — Le paragraphe 4 de l'ar
ticle 5 de la loi du 17 avril 1919 porte :
« les (rais supplémentaires sOjn_ égaux
à la différence entre le coût de construc
tion, d'installation ou de réparation à la
veille de la mobilisation et celui de la re
construction d'immeubiês identiques au
jour de l'évaluation

» ; que, d'autre part,
je paragraphe 8 du même article porte :
« les immeubles bâtis doivent être recons
truits conformément aux dispositions pres
crites par les lois et les règlements sifi,4
l'hygiène publique », ajoutant que dans
les campagnes les appartements étaient
bas, et que, pour se informer audit rè
glement d'hygiène, il va /aUoir recons-
Mme des ïmmeubUes non identiques à
ceux détruits, d'oû un supplément de dé
penses. Ce supplément est-il à la charge
de l'Etat, (par application de l'article 02?

de la loi au 17 avril 1919)
Réponse. — Les termes actuels de là loi

nei semblent pas permettre de donner une
réponse affirmative à cette question. D'a
près rarti-cie 5, paragraphe 4, les frais
supplémentaires comprennent uniquement,
«n effet, la différence» entre le coût d/
construction, à la veille de la mobilisa
tion et au jour de l’évaluation, d'immeu
bles identiques à ceux qui ont été détruits.

Il ne pourrait être donné une solution différente q-e par une nouvelle disposition législative ; l’article 62 de la loi du 17 avril1919, en effet, ne met. spécialement à lacharge de l'Etat que les dépenses résultant de l'application des règles d'hygiène,
ù. la reconstitution des agglomérations'.

r
AVION

M. René Delcourt fils, maire û’Avion,
conseiller général du canton, de Vimy, est
mort à l’hôpital de Béthune, où il avait,
été transporté, à la suite d’un accident d’automobile survenu au passage à niveau duchemin de fer des mines sur la route deBéthune à Arras.

A la famille Delcourt
.

nous tenons-à offrir
nos sympathiques condoléances.

AIRE-SURLALYS
Un nommé Prosper Tallandier, âgé de

31 ans, se trouvant en état d'ivresse, porta
des coups de couteau à Ernest Fonson,
âgé de 57 ans. Celui-ci, atteint, dans le ha.s-
Ventre, succomba quelque temps après.Il paraîtrait que Tallandier en voulait hErnest Fonson et à sa belîe-sœdr, Mme
veuve Tallandier, à laquelle TT avait déjà
porté des co-ups il y a quelques jours.

Tallandier fut arrêté et amené par les»
gendarmes devant le parquet de Saint-
Omer.

et a

des voies de communication
du Nord et-du Pas-de-Calais
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ANGRES-I
Le Conseil municipal s’est réuni

constitué les Commissions ci-après
Fêtes : MM. Duriez Alphonse, Delacourt

Michel. Thérache Jean-Baptiste, Roger
Paul, Robert Charles.

Ecoles
: MM. Lequint F.. Laurent Vital,

Lherbier Hubert, Escaillez'Joseph, Bernard
Désiré.

Finances : MM. Roger Paul, Dubois Albert, Basset, Laurent Vital, Duriez Al
phonse.

Hygiène et Travaux : MM. Capet. Louis,
Coquerélle Désiré, Cayet Anatole, Bernant
Désiré, Laurent Joseph.

Chemins : MM. Cayet Anatole, I.ebesquc
Léon, Louant Jean-Baptiste, Capet Louis,Duriez Aimé,

Bureau de bienfaisance
: MM. Lequint,

De-sailly.
Distribution des dons : MM. Bernard Dé

siré. Cayet Anatole, Lherbier Hubert, Lau
rent Vital, EscaillezJoseph, Desailly Alexis.

ANNAY-SOUS-LENÔ
Le maire d’Annay-sous-Lens prévient les

aspirants aux parte de martyS qu’ils ontà se .faire inscrire à la mairie, en donnant
la date de tpur mariage et la désignation
du temps passé dans les diverses localités
où ils ont résidé avant ia guerre. Il y aurgence à ce que ce travail'soit, fait, afind’envoyer en possession toutes les parts qui
sont tombées.

ARRAS
La Sûreté d’Arras a arrêté Edouard Mé

nard, *37 ans, originaire dé Maisonnette
(Pas-de-Calais), qui, lors de la démobilisa
tion, vivait avec son amie, Yvonne Roche,
qu’il avait voulu tuer au cours d’une dis
cussion. Depuis, il s’était réfugié à Arras,
où il travaillait sous le nom dé Caudevelle,
comme charretier aux Régions libérées,
Service des Travaux d'Etat. U a fait des
aveux complets.

On s’étonna que Ton puisse travailler
ainsi aux Régions libérées, sans papiersni certificat d’identité.

BAFAUfVIE
Dans la liste que nous avons publiée, on

nous signafe que ne figure pas le nom du
conseiller d’arrondissement du canton de
iBapaume. C’est là un oubli que nous répa
rons, en annonçant que M. Gaston Stenne
a été réélu.

CARVIN
Voici la composition des diverses Com

missions municipales :
Finances Turbant Albert, Mercig/ Jean-

Baptiste, Fournies Gustave, Selvez Fran-
çois, Thévet Léonard: Cuvillon Arthur,
Splingard Samuel, Bocquet Albert-

Travaux : Lagache Louis, Denneulin
Louis, Bellet Henri, Pégasse Arthur, Cor.
n;ont Adolphe: Cornil Alexandre.

Scolaire : Dumez Henri, Cuvelier Henri,
Monchecourt Léonard, Desprez Auguste,
Damiens Prosper, Bocquet Albert.

Adjudication : Denneulin Louis, Lagache
Louis, Bellet Henri.

Voirie : Dieudonné Jean-Baptiste, Dupuis
Léonard, Lessenne Henri, Denneulin Louis,
Dieudonné Arthur, Pégaste Arthur, Laga
che Louis, Hottin Louis.

Bureau de Bienfaisance : Dupuis Léonard,
Delfosse Henri.

Hospice : Dieudonné Jean-Baptiste. Fou-
gnies Gustave.

Secours temporaire : Lagache Louis, Mer.
cier Jean-Baptiste, Dieudonné Arthur, Tur-

LENS
Dommages de guerre. — Reconstitution
M. Louis Desfôntnines, architecte-expert

de l’administration des contributions direc
tes, dont l’agence est à Lens, rue Victor-
Hugo, 25, informe MM. les propriétaires
qu'il se tient à leur disposition à son cabi
net, à Paris, 14 bis, rue Mouton-Duvernet
(14*), les mardi et vendredi matin, où tous
renseignements leur seront donnés gratui
tement.

— MM. Emile Fournier, 35 ans ; son fils
François, 13 ans, et son beau-frère Victor
Taverne, 33 ans, partaient mardi soir à
Liévin pour faire l'acquisition de tabac.

Ils empruntèrent les cfiamps pour éviter
les détours de la route. Tout à coup une ex-
plosion se produisuit sous leurs pas, bles
sant les trois piétons. A leurs cris, des ouvriers des mines accoururent et les trans
portèrent dans le bureau du chef-ponon de
la fosse n° 9, d’où ils furent dirigés sur
l'hôpital de Lens.

Emile Fournier prétend avoir heurté qnê
grenade. L'enquête menée par M. Maris, secrétaire de police, démontreraitque les bles
sés furent victimes de leur imprudence.

LIÉVIN
Mandats pour dommages de guerre à re

tirer à la Mairie (bureau des dommages de
guerre) :

Barbieux Émile ; Sltevenard J.B. ; Bar.ra:iHecquet Augustin ; Be-hague Julien ;
Cour-'

chei Martin; Carpentier, Serrette Henri; De-
brtiyfie-Viseux,T.; Deschamphelacre Lanceile
le Marcel ; Joseph Etienne ; Dionedo Vipet;
Copin Dhennin Charles ; Daucher Caron
Augustin ; Dujardin. Camille ; Fauqueux ou
FanqUeur Louis

: Fouquier Alfred
; Four

neau Edouard : Galbé Àicide ; J. Hevinn®;
Vazé Eugène ; Kérizoré Alain ; Lacroix
I.enfant J.-B. : Léger Duhamel ; Lefebvre
Aimé : Leduc Carlièi-

: Legrand Arlhur-Wif-
liot ; Loucher Dubéltey Charles : J. Menu-
P, lottean : Martel Marc ; Mathieu Legrand
Alfred ; Mathieu Zéphyr ; Xiret Alexandre;
Nivesse Georges-Emile ; Parent Auguste-H.;
Ponce François : Rüffin Lucien-Henri ; Sa-
brin Florimond ; Specque Albert ; St-ross»-
Désiré : Lèplat Alfred ; Thobois François ;Thorel Ernest.

Mandats pour familles nombreuses :Diéval Gaston, de Caen : Blin Alexandre;
Bourdrez A. : J. Dehay Edouard.

Certificats pour allocation militaire :.
Mme Biitlez-Lemettre Céline ; Mme Ja's*

soin-Thobois ; Mme Menet-Macou ; Mme
Hecquet-Leclercq Julie.; Mme Mary Louis,
née Bègue ; Mme Dubois, née Hiecque Si-
donie ; Mme Laurent-Depretz Clémence.

— Par arrêté préfectoral, M. Hautecioeur,
agent local, à Liévin, a été nommé prési
dent de la Commission des 3 membres, ins
tituée dans la communede Liévin, pour dé
terminer les immeubles dont la démolition
doit être effectuée aux frais de l’Etat.

LOOS-EN-GOHELLE
Les membres du Conseil municipal se sont

réunis sous îa présidence de M. Caron For
tuné, maire.

Ont été nommés :
Délégués du Bureau de Bienfaisance. —MM. Lachery Théoduîe et Brongniart,-Guil-

lemant.
Délégués pour liste électorale à la Cham

bre dAgrieullure. — M. Brongniart-Guil-
mant.

Commission des Finances. — MM. Le
clercq O., Crespel N., Brongniart-Guille
mant, Coteau'F., Landry L., Leclercq B,,
ETetèllee A.

Commission des Travaux. — MM. Bras-
sart. H., Caron L, Landry L., Barbrv H.,
Brongniart F. et Lachery t.

Commission des Ecoles. — MM. Leclercq
O., Brongniart-Guillemant, Leroy J., Tho
bois Alfred, Leclercq B. et Dehori A.

Commission des Chemins. L»MM. Le*
clereq-Grard, Leclercq Grégoire, Caron J.,
Barbry H., Lachery T., Thobois A. et ITre-
telle A-

Commission des Fêtes. — MM. Leclercq-
Grard, Leclercq Grégoire, Caron J., Lache
ry T., Thobois A., Bracheiet J. et Berlhe A.

Commission du Cimêüère. — MM. Le-
clercq-Grard, Crespel N., Landry L., De-
hon D, et Deneux G.

Commission du Ravitaillement. — MM
Crespel N., Brongniart-Guillemant,Landry
L., Brongniart F., Leclercq B., Bretelle A.
et Deneux Gaston.

L’Assemblée demande le déblaiement-gé
néral de la commune.

Désigne M. Débatte, architecte,pour l’exé
cution des travaux communaux.

Décide l’ouvertured’une '3e classe-et l’exé
cution des petits travaux pour approprier
les locaux actuels ; une personne sera char
gée du nettoyage des classes.

Rétablit remploi de secrétaire-adjoint
pour le service de la mairie.
.Sollicite une avance du ministère de l’In

térieur pour assurer le payement des dé
penses communales indispensables au fonc
tionnement. des différents services.

Ajourne la création d'un„poste de 2e gar
de-champêtre.

MOURIEZ
Le cadavre d'un inconnu a-été découvert

aux Quatre-Chemins, à 1 kilomètre au sud
de Rachinette, territoire de Mourriez :
60 ans environ, 1 ni. 60, châtain grison
nant, plus de dents, coiffé d’une casquette
anglaise, veston noir avec boutons anglais,
pantalon velours marron, bottines-galoches.

WINGLES
M. Emile Payen, 41 ans, conseiller muni

cipal de Wingïes», était occupé au déblaie
ment de tranchées sur îe territoire de cette
commune. En piochant, mercredi, _vers
midi 30, il rencontra une grenade qui fit
explosion. Le malheureux reçut la 'change
dans le bas-ventre.

Grièvement blessé, il .fut transporté à
l'hôpital de Lens où il succomba.

Voici d’après le .rapport fie M. le Pré
sident da la République, la situation, aie
1 er décembre 1919, des travaux de recons-'
titution des voies de communication dans

fies diépanfcerqente du 'Nord et du Pas-dfe-
Gafaiâ,

'A 1

. — VOIES FEUnÊESb

Réseau du Aorcl.
Les travaux de rétablissement des lignes

ferrées proprement dites, sont terminés .de
puis le 1 er octobre ; il ne resté qu’à répa
rer les voies sur un kilomètre, correspon
dant uniquement à la longueur des ouvra
ges dont la réparation définitive est en
cours.

Le réseau poursuit l’améliora‘£$1 des li
gnes rétablies, en procédant à des tra
vaux de révision générale et de substitu
tion de matériel, pour permettre d’augmen
ter .progressivement la vitesse des trains.

Le réseau poursuit, en outre,' le program
me d’extension des gares pour faire face
au trafic croissant.

Au l*r novembre, le nombre de kilomè
tres restant à exploiter était réduit à 12
kilomètres de lignes à voie unique et 15
kiirLnèlres de lignes à double voie. Au
R

1' décembre, la longueur des voies non ex
ploitées e»st la même pour tes lignes è
double voie ; pour les lignes à voie uni
que, eilie est fie 7 kilomètres, au lieu de
12 kilomètres,

Ge»s lignes non exploitées sont consti
tuées par de courte tronçons coupés par

•dies ouvrages d’art dont la réparation est
on cours ;'tantes les gares sont, d’ailleurs,
rouvertes à l’exploitation.

Dans le courant du mois fie novembre,
Go ouvrages d’art ont été terminés, ce qui
porte à 321 sur 001 le nombre, des ponts
rétablis à titre définitif

: 178 ouvrages pas
sages inférieurs sont en cours de répara
tion et 102 seulement ne sont pas encoreentrepris.

La rétablissement, des passages supé
rieurs pour routes se poursuit dans de bon
nes conditions ; il est, d’ailleurs, beaucoup
plus lent que celui des passages inférieurs,
en raison dès accords à réaliser avec les
départementset les communes pour Tamé
lioraition fie la circulation routière,

les tunnels fis Yierzy. Vauxaillon, Guise
et la Férié sont complètement(rétablis. Le
JLnquièfïle tunnel (Folembray) est déblayé.-
la voie posée: il reste à reconstruire la
voûte dont la réfection est ajournée, jus
qu'à ce qu’une décision ait. pu être prise
sur te rétablissement de ce tuflnel ou satransformation en tranchée.

Annequirt.
— Maréchal-Alfred 2. rue Ja

cob.
Eroisilles.

— Coron Augustin, 3, rue duChabrol, à La Courneuve,
ücntvrin. -- Bailliez François, 22, rue Ja-

’cpb.
Harnes. — Delattre Raymonde, 30, ruaExeSmans.
Hënm-Liéfard.

— Demporte Prudence, 02,>
•'-rue Leibnitz.

Uns.
—-

Délavai Heairi, 163, rue du CM-
-iteau. Morin H-eru'i, 151, rue*-Nationaic. MmaTiliimiez, née Rtebe Angèie; Ravunonde,
«Léon, André, S, rue Trévet, à Àuhervil-
.
fiers.

Liévin. — Luc Lucienne. 21. rue Gérard.

B. — VOIES NAVIGABLES.
Les travaux de remise en -état des voies

navigables se -sont poursuivis durant le
mois de novembre avec la même activité
qii*e les mois précédents.

Canaux du Nord et du. Pas-de-Calais. —Sur 367 kilomètres de canaux ou rivières
rendus inutilisables au moment de l'ar
mistice, moins de. 100 kilomètres restent à

.

remettre en service ail 1er décembre.
Les saules voies navigables sur lesquel

les la circulation n’est pas encore entière
ment rétablie à cette date, sont les sui
vantes :

Scarpe inférieure.
— La navigation a été

rétablie le 20 novembre sur l’Escaut à
Mairchierines, soit sur 21 kilomètres ; l’ou
verture à la navigation de la partie comprise entre Marchiennes et Fort-de-Scarpe
(15 kilomètres) est su'bc.rdonnée à- la date
d’arrivée des ponte© d'écluses.

Scarpe supérieure. — Date probable d'ou
verture à la navigation : 15 décembre.

Lys canalisée. — D’Aire à Hoqplines, ©oit
sur 4-7 kilomètres. îa navigation sera re
prise le 1 er décembre à 1 m. 80. De Hou-
pfines à Ccm.irfi.nes, jsfiit sur 14 kilomè
tres, la navigation sera reprise, dès quele service belge aura rétabli la retenue de
Commines. De Cornmines à Menin, soit sur
11 kilomètres, les difficultés rencontrées
en en point, par le service beige ne permettront pas la reprise de la navigation
avant le 1 er janvier 1920.

Escaut, du Bassin Rond à Valenciennes.
Cette voie ne sera vraisemblablement remise en service qu’en janvier 1920. L'achè

vement des travaux avait été escompté
pour la fin décembre ; mais ifne grève étant
su-rvenu^ il en est résulté un retard dont
la durée est encore difficile à fixer.

Canal de Lens cl caftai de la Soudiez.
— Date probable d'ouverture do la naviga
tion : 15 janvier 1920.

Canal de la Russe-Deale.
— La navigation

n'e&t rétablie qu’à renfoncement réduit de
1 m. 50, fie. Wambrechies à Quiesnoy-sur-
Deude. Sans les grèves etJe mauvais temps,
tout le canal serait livré à la navigation
normale.

I/exipiloiitation sur ces voies navigables
?e fait normalement. La traction des ba
teaux est assurée au moyen de chevaux
dans les sections précédemment étectei-
fiéfis, en attendant que le hallage électrique
puisse reprendre. Pendant le moi© de 'no
vembre, ,il est parti de© différen-tes mine©
du Nord et du Pas-de-Calais 368 bateaux,
portant 96.280 tonnes fie charbon, donit
21.208 pour la régibn^parisienne.

La Classe 18 renvoyée en Avril

NÉCROLOGIE

rie Gabriel, 72, boulevard Port-Roval.
Montignij-en-Gohelk.

— Chevalier Ray
monde, 18, rue Chaudron.

Ruydulcourt.
— Leloir Henri, Mme Leloir, née. Coquette Léontine, Marie, Zélie,

Gcorgeilte. Georges, 12, rUe Gombev.
Salnle-Catherinedes-Arras,

— Duptiich
Marius, 4, passage Thiéré.

Saint-Venant. ~ Bourdon Geneviève. G3,
rue des Meuniers.

Sallaumines.
— Br.zire André, 70. avenueMicheûef. à Saint-Quen. Courmont Léonard,

9, rite des Acacias, à Epînav-sur-Scine.
Isart Victoria, 52, rue Myrha.

Vmdx-Vrauçoitrl.
— Finment Paul, 7,-

rue. Venancié, à States.
Vimy.

— Parmentier Victor, 43, rue Plat.

Réfugiés et Rapatriés du P.-d.-C. décédés

Reaulcncourt. — Levéque Louis, 74 ans,
à La Galmciite (Gard).

Lassîgnu. Délaissement Charles, ce
ans, à .Nféry-sur-Marne (S.-et-M.).

Marœuü-les-Arras.
— Pîxtèvin Gabrielte,

77 ans, Mareuil-îes-Meaux (S.-et-M.).
Metz-en-CoutuTe. — Avet Arthur, 24 ans,

Le Châtelet (S.-et-M.).
Trescault.

— Labe Fernand, 63 ans, Le
Châtelet (.^-ei-M.).

Vimy. — Minet RoseJlne, née Sénéchal/
70 ans, à Dieppe.

BOURSE DE LILLE

Derniers cours connus à Parte.
EN HAUSSE :
Albi d*e 950 à 1.500 : AM (part* de «50

à 1.430 ; Aniche, de 3.340 à 3.345 ; Anzin
de 8.995 à .9.000 ; Béthune, de 7.000 ù 7.0|0 ;
50e Béthune, de 136 25 à 139 25 ; Blanzy.
de 1.410 à 1.4&) ; 10“ Bniay, de 232 a 234
Carvin, de 655 à .065 ; Qarence. de 460 à
468 ; Bourges, de 536 à 542 ; Flinos,
86 à 87 ; Liévin. de 3.260 à 3.299 ; 30 Lie-
vin. de 176 à Î18 ; Maries. 70 pour cent, de
7.495 à 7.500 ; 20° Maries. 70 pour cent de
373 4 375 ; Ostricourt, de 450 à 456 ; Ven-
filin-tez-Béthlme. de 230 à 232 75 ; Vicoigne.
de 2.585 à 2.620 ; 10* Vicoigne, de 260 à
266 ; Fives-Lilié de 2.700 à 2.706.

EN BALSSF. :
Bruay. 2.2SG à 2.282^; Gourrièfes. 2.015 a

2?012 ; Douchy, 915 à^sèo
: Drocourt, 10.060

à 10/035 ; 10® Drocourt, 1.001 à 1.000
: lis-

carpelle, 730 à 720 ; Ferlav. 84© à-845 ; Lens
1.212 à 1.210 : -Lens. 122 à 753 ; Mcur-
cliin, T.361 à 1.358 : Nordted’Alais, Su à
S3 50 ; Feuilidt-fce, 225*50 à 224.

Pétroles du Nord (part)) 6.850 à 6.630 :
Denain-Anzin, 2.040 à 1.990 ; Arbel, 885 a
870 ; Constructions d’Arras. 323 à 320 :
Verrerie Infiustrielley867 à 849.

STATIONNAIRES :
Creapin à 130 ; Maries 30 pour cent à

4.600 ; Aciéries de France, à 852 ; Chantier^
•de France, à 641 ; Senetle-Maubeuge. à
1.565 ; Pouilüer-Longhaye a 469 ; Matériel
de transport, à 553 ; Kuhlmann, à 793.

OFFRES D’EMPLOIS

On demande une cuisinière au diûteau
de Préaux, par Vron (Somme).

En réponse
-
à une question de

•
M. La-

voinne, député, le Ministre de la Guerre a
répondu que la classe 1918 sera renvoyée
dans ses foyers, lorsqu’elle aura accompli
ses trois armées de service légal, c’est-à-
dire en avril 1920.

LENS. — Nous apprenons là mort à Saint-
Leu-en-Forêt (Seine-et-Oiset ou il était réfu
gié, de M. Pierre Leclercq, à l’âge de 62
ans.

A sa famille nous offrons nos pluâ vives
condoléances.

Mme Bouthors, à Basseux, par Beau-
metefiès-Loges (P.-'d.-C.), demande une bon
ne à tout faire gaQh-ant coudre et aimant
les enfants.

On demande deux .jeunes Porions à ia
Minière des Alpes (Savoie). Ecrire à M. le.
Directeur de la Mîïfîère des Alpes, à Lan
dry (Savoie).

Ajusteurs metteurs au point d’une compétence complète en matière aultomob/ie.
Forgeron ayant travaillé dans la carrosse
rie autoinotete, sont demandés par le Grand
Garage d’Arras, 2, rue de Lille, à Arras.

Bonne servante de 25 ans au moins, est
demandée chez M. le docteur Frémicourt.,
de Lens. S’adresser, 10, rue. Leroux, àt
Amiens (Somme).

MINEURS
On demande mineur# au charbon et-an’

rocher, ù la tâche.
S’adresser au Directeur, Minières des)

Alpes, à Landry (Savoie).

Usine, des ‘tAlpes „demande ouvriers la
mineurs de toutes catégories pour train '
marchand. Un poste chef lamineur dispo
nible. Ecrire^Bureau du Journal qui trans
mettra.

ANNONCE DIVERSE

Leçons-fie composition et de versification:
française. Correction de manuscrits. Prix-
modéras. Par i’ALi'TEURvde notre « BLOC-
NOTES DE 42AVEUGLE* », 4. a’ue de Toc*
quecvalle.

AU TENTATEUR DES DAMES
i. rue <le TocqiKWtHa.YMétrü ; V-iliiers)

OSÆOIDES
Réduction de 10 0/0-pour les réfugiés

Chapeaux de dantaisie depuis 17 fir. 8Ù
Deuil, voile compris, depuis 17 fr, 80

kalis
Texte surligné 


